
 IMPORTANCE HAUTE 

RENTREE 2022  

PASS’REGION 
 

 

Depuis la rentrée 2020, tous les lycéens doivent obligatoirement posséder la carte 

Pass’Région.  

 

Manuels scolaires 

 

Chaque détenteur de la carte pourra bénéficier d’un avantage de 50 € pour l’achat de manuels 

techniques, uniquement dans les librairies partenaires (à Clermont-Ferrand : Librairie LES 

VOLCANS). 

Le Pass’Région devra impérativement être présenté par le jeune au moment de l’achat. 

 

Pour connaitre les lieux d’utilisation : https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/210-lieux-d-utilisation-

carte-pass.htm (→ recherche un partenaire du Pass’Région). 

 

Autres avantages 

 

Cette carte offre aux lycéens des avantages variés dans les domaines de la culture, du sport, des loisirs, 

de la santé… mais également, une aide financière pour l’acquisition d’un premier équipement 

professionnel. 

 

 

→ Vous êtes « nouveau » lycéen : 

 

Dès maintenant (et de préférence avant le 19 juillet), vous pouvez commander votre carte. 

Cliquez ici : https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/206-commande.htm 

Suivre la procédure. Veillez à fournir une photo respectant les normes réglementaires des 

documents officiels d’identité. 

Vous devrez définir un « code secret » depuis votre compte personnel avant la première utilisation de 

votre carte (afin de mieux sécuriser les transactions chez les partenaires). 

 

→ Vous étiez déjà bénéficiaire du Pass’Région en 2021/2022 : 

 

Vous devez conserver votre carte et n’avez aucune démarche à faire. 

Pour l’activer, le Lycée se chargera de revalider vos avantages 2022/2023. 
 

 

 

Le Pass’Région est une carte officielle. Elle est personnelle et nominative. 

Les avantages ne peuvent donc pas être cédés. 

 

La carte est valable durant tout le cursus au Lycée, merci de bien la conserver ! 
 

https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/210-lieux-d-utilisation-carte-pass.htm
https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/210-lieux-d-utilisation-carte-pass.htm
https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/206-commande.htm


L.P. SAINTE-THERESE LES CORDELIERS 
Place des Cordeliers 
63100 CLERMONT-FERRAND      

Année Scolaire 2022-2023 
 
 

                         LISTE DES FOURNITURES  
                    & DES MANUELS TECHNIQUES Terminale  

                           Bac Professionnelle ASSP 
 

1 clé USB étiquetée au nom de l’élève (sera utilisée dans toutes les matières) 
 

 
MATHEMATIQUES 

 
1 Calculatrice Casio Graph 25 + E 
2 portes-vues (60 vues) 
1 pochette 3 rabats 
 

 
FRANÇAIS  

 
1 cahier de brouillon 
1 classeur + intercalaires  
Feuilles plastifiées 
 

 
HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

 

 
1 classeur + intercalaires+pochettes plastifiées+ crayon de couleur 
 

 
 

ANGLAIS 
 

 
1 cahier grand format, grands carreaux, sans spirale (garder celui des années précedentes) 
1 tube de colle  

1 clé USB (avec etiquette nominative) 

 
PSE 

 

 
1 porte-vues (60 vues) 

 

 
ARTS APPLIQUES 

 

 
1 porte-vues (80 vues) + 1 crayon HB + feutre noir + feutres ou crayons de couleurs  

 

 
ENSEIGNEMENT 
PROFESSIONNEL 

 

 
5 Pochettes 3 rabats avec élastique  
15 sous chemises papier 

 

 
 

Manuels techniques 
 

 

• Carnet d'automatismes - MATHS - Tle Bac Pro - Éd. 2022 - Livre élève - Parution 
: 06/04/2022 - Collection Carnet d'automatismes - ISBN : 9782216165797   

• Prévention Santé Environnement (PSE) 1re, Tle Bac Pro (2022) ISBN :  

9782206106519    

                                                                                                                                                                                                                                                          

Pour les élèves n’ayant pas fait leur 2nde et /ou 1ère dans notre 
établissement : 

• Edition Delagrave - Economie gestion 2de, 1ere, Terminale - Bac pro ASSP/AEPA    
ISBN : 9782206306872    

• Biologie Microbiologie : ISBN : 9782091650142 

• SMS 2ND /1ère /Term : ISBN : 9782216134632 

• Ergonomie soins 2nd/1ère/Term :  ISBN : 9782216145720 

• Nutrition – Alimentation :  ISBN : 9782091650166 
   

 

A acheter avec l’aide du 

Pass’région (cf. feuille 1) 


